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ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du Groupe Socialistes et apparentés entend supprimer l'article 2 de cette 
proposition de loi. 

Cet article prévoit d'étendre le champ d'une mesure introduite dans notre droit en 2010 et qui rend 
possible le maintien de la détention des personnes (dans un établissement médico-judiciaire) à 
l’issue de leur peine d’emprisonnement. 

Bien que le dispositif impose que cette rétention soit indiquée dans le jugement de condamnation, il 
s'agissait déjà d'une entorse caractérisée au principe de non rétroactivité de la loi pénale dès lors que 
les faits pouvaient s’être produits avant la promulgation de la loi. La mesure ne peut excéder une 
année mais est renouvelable sans limitation. 

La mesure ici proposée fait suite à une décision du Conseil constitutionnel du 7 aout 2020 par 
laquelle le juge constitutionnel avait censuré la quasi intégralité d'une loi poursuivant le même 
objectif. 

Ici, le texte prévoit que même lorsque le jugement n'aura pas indiqué la possibilité de prononcer 
cette rétention de sûreté terroriste, la mesure pourra néanmoins être appliquée. 

Alors que la rétention de sûreté soulève des questions de principe, il apparait que de nombreux 
dispositifs existent aujourd'hui telles les mesures judiciaires de prévention de la récidive terroriste et 
de réinsertion. 
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Au nom de la poursuite de la chimère du risque zéro, il est regrettable de remettre en question les 
principes les plus structurants de notre Etat de droit. 

Aussi, cet amendement prévoit-il de supprimer cet article.  


